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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Etablissements
Question écrite n° 16734

Texte de la question

M. Leonce Deprez demande a M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme de lui preciser les
perspectives et les echeances de la mission relative aux formations maritimes dispensees dans les ecoles
maritimes et aquacoles, mission portant sur quatre axes principaux : examen des cursus des formations
maritimes au niveau secondaire ; possibilite d'integration des formations polyvalentes ou diversifiees ; creation
de nouvelles formations en vue de repondre aux besoins de l'ensemble de la filiere peche ; organisation
structurelle des etablissements charges de la formation professionnelle maritime. Cette mission confiee a un
inspecteur general des transports et des travaux publics avait ete annoncee par ses soins le 11 avril 1994.

Texte de la réponse

Le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme a effectivement confie a M. Hamon (Jean-Yves),
inspecteur general des transports et des travaux publics, une mission relative aux formations maritimes
dispensees dans les ecoles maritimes et aquacoles. Cette mission portait notamment sur les axes de reflexion
suivants : examen des cursus des formations de niveau secondaire ; possibilite d'integration de formations
polyvalentes ou diversifiees ; creation de nouvelles formations en vue de repondre aux besoins de l'ensemble de
la filiere peche ; organisation structurelle des etablissements charges de la formation professionnelle. Dans le
cadre de cette mission, M. Hamon doit proceder a la consultation de toutes les parties concernees :
professionnels de la peche et du commerce, elus locaux, representants des personnels des ecoles, dirigeants
de l'association pour la gerance des ecoles de formation maritimes et aquacoles, inspections generales,
directions et services concernes de l'administration et des regions du littoral. Le rapport de M. Hamon devrait
etre remis dans les prochaines semaines et fera l'objet d'une analyse attentive en vue de definir et de mettre en
oeuvre les perspectives d'evolution de l'enseignement maritime de niveau secondaire.
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